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AIDE D'URGENCE AU NICARAGUA, AU COSTA RICA, AU PANAMA
ET AUX AUTRES PAYS VICTIMES DU CYCLONE JOAN

Bahamas. Barbade. Belize. Boliyie. Brésil. Chili. Colombie,
Costa Rica. Cuba. Equateur. Grenade. Guatemala. Gqyana,
Honduras. Jamaïque. Mexique. Nicaragua. Panama. Paragu~,

pérou. République dominicaine. Suriname. Trinité-et-Tobago,
Uruguay et Venezuela projet de résolution

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 4~/169 du Il décembre 1987 relative à la Décennie
internationale de la prévention des catastrophes naturelles, ainsi que sa
résolution 35/56 du 5 décembre 1980 sur la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement,,

• Profondément affligée par le nombre élevé des victimes et l'étendue des
ravages causés par le cyclone Joan qui s'est abattu entre les 2~ et 2S octobre 1988
sur le Nicaragua, le Costa Rica, le Panama et d'autres pays de ~~j région,

CQnscient~ des efforts faits par les gouvernements et l~s pduples de la région
pour sauver des vies humaines et soulager les souffrances das sinistrés,

Consciente aussi de l'énorme effort qui s'imposera pour atténuer la gravité de
la situation causée par cette catastrophe naturelle,

Se félicitant de la rapidité avec laquelle les gouvernements, les organes,
organismes et institutions spécialisées des Nations Unies, les organisations
internationales et régionales, les organisations non gouvernementales et les
particuliers ont fourni des secours d'urgence,

Se rendant compte que l'ampleur du désastre et ses 'conséquences à moyen et à
long terme nécessiteront, en plus des efforts des peup1e~ et des Gouvernement~ du
Nicaragua, du Costa Rica, du Panama et des autres pays de la région, une
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manifestatio~ de solidarité internationale et d'entraide humanitaire pour assurer
une vaste coopération multilatérale en vue de faire face à la situation d'urgence
immédiate dans les régions sinistréas tout en s'attelant à l'oeuvre de
reconstruction,

1. Assure de SQ solidarité et de son APpui le Nicaragua, le Costa Rica, le
Panama et les autres pays de la région victimes de cette catastrophe naturelle;

2. ~me sa gratitude aux Etats de la communauté internationale, aux
organismes internationaux et aux organisations non gouvernementales qui fournissent
des secours d'urgenca aux paYG sinistrés;

3. pemande instamment à tous les Etats de la communauté internationale de
contribuer généreusement et sans attendre aux' opérations de secours, de relèvement
et de reconstruction dans les régions sinistrées;

4. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a prises pour coordonner
et animer les opérations de secours, de relèvement et de reconstruction;

5. ~ le Secrétaire général, en collaboration étroite avec les
Gouvernements du Nicaragua, du Costa Rica, du Panama et des autres pays sinistrés
de la région, les institutions financières internationales et les organes,
organismes et institutions spécialisées des Nations Unies, d'aider ces pays à
mobiliser le surcroît de ressources financières qu'exigent les plans et programmes
de relèvement et·de reconstruction à moyen et à long terme.
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